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Attestation de l’Expert Comptable 

 

 
 

 

 

Conformément à notre lettre de mission, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels 

de la société USP OMNISPORT relatifs à la période du 01/09/2022 au 31/08/2023, ci-joints qui comportent 11 

pages, se caractérisent par les données suivantes :  

 

total du bilan 726 447,48 Euros 

 

chiffre d’affaires 249 753,67 Euros 

 

résultat net comptable  11 035,49  Euros 

 

 

  

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des 

Experts-Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un 

examen limité. 

 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la 

vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont joints à la présente attestation. 

 

 

 

 

Philippe Bontemps 

 

A Boulogne Billancourt, le 24/01/2024 
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Bilan Association 
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ANNEXE 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

Les comptes annuels de l'USP OMNISPORT ont été établis dans le respect des principes comptables généralement admis et prévus par 

le Plan Comptable Général 2022, à savoir :       

      

- image fidèle,      

- comparabilité et continuité d'activité,      

- régularité et sincérité,      

- prudence,      

- permanence des méthodes,      

      

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes visées au règlement ANC 2018-06.  

  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

 

 PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la 

mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de valeur 

montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur 

nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.   

 

Type Durée 

Agencements et aménagements des constructions 10 ans  

Matériel et outillage industriels de 3 à 10 ans 

Matériel de transport de 4 à 7 ans 

Matériel de bureau et informatique de 3 à 10 ans 

 

Stocks : 

Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener les stocks à 

l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 

 

        Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Indemnités de fin de carrière : 

L'association a signé un accord ou engagement complémentaire en matière d'indemnités de départ à la retraite ou de pensions.  

Elle n'est donc tenue en la matière qu'aux obligations prévues  par les dispositions de la convention collective appliquée, soit celle 

du Sport. 

En l'espèce, Cette dernière garantit aux salariés une indemnité de départ variable en fonction de leur catégorie, de leur ancienneté 

totale et de leur rémunération. 

      

L'engagement qui en découle a été estimé à la clôture de l'exercice à 24 802 euros.  

  

Cet engagement a été calculé au 31 août 2023 à partir des hypothèses retenues suivantes : 

 

- Convention collective du Sport.       

- Départ volontaire à la retraite à 67 ans (ou avant si la carrière dans l'entreprise permet de liquider les droits avant cet âge).  
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- L'année de référence pour l'estimation du salaire de référence est 2022.    

- Le taux d'évolution annuelle de la masse salariale est de 1 %.      

- Le taux d'actualisation retenue est de 3,67 %.       

- Le taux de rotation du personnel est de 9 %.       

- L'engagement à la clôture est estimé au prorata temporis de l'ancienneté à la clôture, par rapport à celle acquise au départ à la 

retraite.       

- la probabilité de survie à la date du départ à la retraite a été déterminée à partir de la table INSEE T69SUR (2017).  

 

Cette estimation est couverte partiellement à hauteur de 20 000 € par un versement sur l'exercice clos au 31/08/2022 auprès 

d'une société extérieure. 

 

  

Contributions volontaires : 

Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation dans les 

conditions suivantes : 

 

Les contributions en travail sont valorisées au SMIC. 

Les contributions en biens et services ont été valorisées par la municipalité du Pecq sur une base de 36 semaines, correspondant à 

une année sportive normale. 

 

Comparabilité des comptes : 

Les comptes annuels au 31/08/2022 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 

règlement n° 2014903 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 

réforme le règlement CRC 99-01. 

 

Objet social de l’entité : 

L’association a pour objet de promouvoir la pratique des sports de toute nature, d’organiser des stages, fêtes et concours 

susceptibles d’enrichir la vie associative. Dans le cadre, de son objet sportif, l’association pourra, le cas échéant, accueillir des 

personnes handicapées avec le personnel d’encadrement spécialisé nécessaire. 

 

Moyens mis en œuvre : 

Pour répondre à l’objet social, l’association dispose d’un effectif de 18 salariés à temps partiel et 1 salarié à temps complet. 

Mais également, peut compter sur des bénévoles qui contribuent à l’encadrement, la communication, l’administration, la gestion, 

l’organisation et l’animation de ces activités nécessaires pour le bon fonctionnement des différentes sections. 
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 NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 133 214 7 732 8 000 132 946 

Immobilisations financières 497   497 

TOTAL 133 711 7 732 8 000 133 443 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels 34 459 2 562   

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 34 884 5 852   

       Matériel de transport 18 807 2 005 817  

       Matériel de bureau et informatique 8 420 103   

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 96 570 10 522 817  

TOTAL GENERAL (I+II) 96 570 10 522 817  
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 1 883   1 883 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 1 883   1 883 

 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 

jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 

d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres créances 497  497 

Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers    

Autres créances 65 860 65 860  

Charges constatées d’avance 12 467 12 467  

 TOTAL 78 824 78 327 497 

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  

Produits d’exploitation  

Subventions/financements  

Autres produits à recevoir 65 830 

TOTAL 65 830 
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 NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 111 467 111 467   

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 10 931 10 931   

Dettes fiscales et sociales 16 318 16 318   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 91 748 91 748   

Produits constatés d’avance 43 391 43 391   

TOTAL 273 856 273 856   

 

  

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières diverses  

Fournisseurs 10 931 

Dettes fiscales et sociales 10 683 

Autres dettes 91 482 

TOTAL 113 095 
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 NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

  

Subventions de fonctionnement 

Au titre de l'exercice l'association a perçu les subventions d'exploitation suivantes : 

- Subvention municipale : 138 700 euros 

- Subventions départementales : 7 656 euros 

- Subventions des fédérations sportives : 0 euros 

 

  

Contributions volontaires en nature 

L'association bénéficie de contributions bénévoles de ses membres pour l'administration, la gestion, l'organisation et l'animation de ces 

activités. Celles ont fait l'objet d'un recensement déclaratif et qualifié. Ce mécanisme de collecte n'autorise cependant pas à garantir 

l'exhaustivité des contributions reçues. 

Le total des heures bénévoles collectées est de 10 433 heures soit une contribution évaluée au taux du SMIC de 120 182 euros. 

 

  

Opérations de mises à disposition gratuite de biens 

L'association bénéficie de la mise à disposition gratuite de locaux et d'installations sportives par la municipalité du Pecq, pour toute la 

durée de la saison sportive selon des créneaux horaires prédéfinies ou sur demandes exceptionnelles.  

A la date de rédaction du présent document, les biens recensés mis à la disposition de l'association, qui ont pu être valorisés, 

représentent une valeur locative de 709 068 euros. 
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